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Fièr.e.s 
 
 
 
Virginia Woolf 
 
1882-1941 
Femme de lettre anglaise, critique littéraire, militante pour le droit des 
femmes 
Mariée à un mari défenseur des liaisons ouvertes, elle a eu des aventures 
avec plusieurs femmes 
 
 
 
La marche des fiertés 
 
Revendique l’égalité de droits entre les personnes hétéro et lgbt. 
 
Bref historique 
 
En 1969 à New York, à la suite d’une émeute contre la police qui faisait une 
descente dans un bar, le Stonewall Inn, que côtoyait pas mal la communauté 
LBGT. Il y a eu plusieurs jours de violence. En quelques semaines un 
mouvement s’organise pour permettre aux personnes discriminées de 
pouvoir avoir des lieux sécurs. 
 
En six mois, 2 organisations de soutien aux homosexuels sont créées à NY. 
En juin 1970, des marches des fiertés sont organisées à Chicago, San 
Francisco, LA et NY pour marquer l’anniversaire des émeutes de Stonewall. 
 
En Europe la première Pride a lieu en Allemagne à Munster en 1972. 
 
En France il faut attendre 1977 pour voir la première marche à Paris. 
 
Il y en a un peu partout dans le monde. Sauf dans les pays totalitaires comme 
la Chine, la Russie, Irak, Iran … 
 
Des évènements sont mis en place autour de la marche comme des concerts.  
 
A Poitiers cette année il y aura un village associatif, place de la Mairie, qui 



regroupera une vingtaine d’acteurs et de commerçants engagés.  
À 14h, prises de parole associatives et institutionnelles, pour rappeler 
l’importance du combat contre les LGBT+phobies. 
 
Départ de la marche à 14h30 pour un parcours de 6km. 
 
 
 
Les droits LGBT 
 
En France : 
 
Dépénalisation en 1791 
Homosexualité retiré des maladies mentales en 1981 
Mariage 2013 
PMA depuis 2013 (avant il fallait que le deuxième parent procède à une 
adoption) 
Transidentité retirée des maladies mentales en 2010 (par l’OMS en 2019 et 
effectif en 2022…) 
 
 
A titre d’exemple, le Danemark dépénalise dès 1930. 1989 pour reconnaitre 
l’union entre personnes de même sexe. 
2001 : Pays Bas qui légalise le mariage 
16 autres pays Européens. Dans la plupart de ces pays, la reconnaissance du 
droit à la PMA est aussi présente. 
 
A noter que l’Italie n’a pas encore fait évoluer la situation. 
 
En Russie l’Etat est très répressif vis à vis de la communauté LGBT (car pour 
eux c’est la représentation de l’occident menaçant et décadent). 
 
En Chine depuis 2019 il y a une régulation des contenus en ligne promouvant 
“des attitudes malsaines et non conventionnelles envers l’amour et le 
mariage”. Cela prive de visibilité et marginalise la communauté LGBT. 
 
En 2020 il y a encore 69 états qui interdisent par la loi l’homosexualité. 
Principalement en Afrique et en Asie. Les peines varient de simples amendes 
à des thérapies forcées, des coups de fouets, jusqu’à des peines de prison 
(par exemple 8 ans au Maroc et Algérie). De 10 ans jusqu’à la prison à vie dans 
27 pays. 
Dans 11 pays c’est la peine de mort : Iran, Arabie Saoudite, Yemen …. La 
religion rejetant les relations non reproductives et condamne l’acte de 
sodomie. 
 
 
Pour les personnes trans il y a encore 13 états (En Afrique et Asie) qui les 
criminalisent. 



 
Mais il y a aussi de grandes avancées : 90 états du monde autorisent la 
reconnaissance juridique du genre mais seuls 25 états, dont le France et 
l’Allemagne, sans contrepartie (comme l'intervention chirurgicale ou 
hormonale). 
 
Les états conservateurs procèdent à des reculs vis à vis des droits LGBT. En 
Hongrie, en Pologne. 
Aux USA certains états contournent la législation qui autorise le mariage 
depuis 2015 en interdisant l’enseignement sur les questions LGBT dans les 
écoles publiques.  
De plus en plus de lois homophobes et transphobes sont déposées (41 textes 
en 2018, 238 en 3 mois en 2022…). 
 
(A titre d’exemple l’avortement était légal de 1973 jusqu’en 2022 où est 
supprimé le droit fédéral à l’avortement ouvrant aux états la possibilité 
d’interdire l’avortement…, on peut donc voir le recul là encore vis à vis 
d’avancées majeures) 
 
A la vue de tout cela il est plus qu’important de défendre tous les droits 
acquis ! 
 
Il est aussi important de se battre pour de nouveaux droits :  

- Assurer l’égalité d’accès aux procédures de procréation médicalement 
assistée à toutes les femmes, célibataires ou en couple, quelle que soit 
leur situation civile ou leur orientation sexuelle. 

- Possibilité de manière facultative de supprimer la mention de sexe sur 
l’acte d’état-civil, à défaut la possibilité de changer cette mention sur 
simple demande, rapide, déjudiciarisée et gratuite. 

- Afin de faciliter la scolarité des jeunes personnes trans et/ou 
intersexes, demander une directive de la part des Ministères de tutelle, 
imposant aux établissements d’utiliser le genre et le prénom d’usage 
pour nommer, appeler et inscrire dans les registres les élèves qui en 
font la demande. 

- Enrichir le principe d’égalité « sans distinction de sexe, d’orientation 
sexuelle, d’identité de genre, d’état de santé ou de handicap » dans 
l’article premier de la Constitution française. 

 
 
 
 

 LGBT+ : tour du monde des discriminations - Le dessous des cartes | ARTE
 
Podcast France Culture 
 
 

https://www.youtube.com/watch?v=vAcAf3LcLDo&t=146s
https://www.radiofrance.fr/franceculture/podcasts/serie-droits-lgbt-de-l-intime-au-politique


Rapport 2024 LGBTIphobies 
https://ressource.sos-homophobie.org/Rapports_annuels/Rapport_LGBTIph
obies_2024_dossier_presse.pdf 
 
Revendication Inter LGBT 
https://www.inter-lgbt.org/presentation/nos-revendications/ 
 
Kit à l’usage des rédactions pour traiter des thématiques LGBT avec justesse 
et dans le respect 
https://www.ajlgbt.info/informer-sans-discriminer/ 
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